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Mon intention n’est pas de faire l’historique du Congrès 
tional. Il n’ëtait pourtant pais banal le spectacle que 
avions sous les yeux ! Deux cents délégués d’une soixantaine de 
sociétés, venus de toutes les parties du Canada et des Etats- 
t nis, délibéraient sur les moyens à prendre pour créer un orga­
nisme capable de penser et d’agir pour la race française eu 
Amérique! M. Amédée Denault, dans son excellent Pionnier, 
en date du 1er juillet, a très bien décrit la physionomie de cette 
assemblée, unique encore dans les annales de l’histoire de notre 
race. Je n’y reviendrai pas.

D’ailleurs, il y a autre chose à dire. A l’heure actuelle, 
avons voté une Constitution ; mais il faut faire de la propagan­
de pour que nos sociétés entrent dans la Fédération.

L’une d’entre elles, la plus jeune mais non la moins vaillante, 
nous apporte le précieux appoint de l’enthousiasme de ses mem­
bres. C’est l’Association de la Jeunesse Catholique Canadienne 
Française, qui, lors de son congrès annuel a résolu d’employer 
ses forces à des oeuvres positives, pour faire du Canada français 
un foyer de vie intellectuelle, économique et sociale, digne de 
l’admiration du pays tout entier. Elle donne son adhésion à 
notre oeuvre. Honneur à ces jeunes qui veulent se composer à 
eux-mêmes des individualités pleinement chrétiennes et impré­
gner de christianisme l’atmosphère ambiante ! La Fédération 
leur ouvre bien large ses bras et leur souhaite la plus cordiale 
bienvenue.

Aux autres sociétés catholiques de langue française, aux di­
vers groupes de notre nationalité, nous voudrions maintenant 
faire appel et dire nettement ce qu’est notre Fédération et ce 
qu’elle n’est pas, quels sont les avantages que l’on espère en re­
tirer, les méthodes que l’on désire y employer?

na­
nous

nous

D’après le texte même de la Constitution : “La Fédération catho­
lique des sociétés acadiennes et canadiennes-françaises du Ca­
nada et des Etats-Unis a pour but d’unir dans une action com­
mune les efforts de ces sociétés pour défendre et promouvoir les 
intérêts religieux, nationaux, sociaux et économiques, de la race


